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Instructions pour l’inscription des heures et des dépenses 

 
DGSI vous souhaite la bienvenue et vous félicite pour votre nouvel emploi! Le portail des 
candidats sert à inscrire vos heures travaillées et vos dépenses admissibles. Vous recevrez 
un courriel avec un lien, votre nom d’utilisateur et votre mot de passe pour accéder au 
portail. 
 
Ouvrir une session dans le portail des candidats 
 
1. Pour ouvrir une session dans le portail, rendez-vous au https://login.mydgsi.ca et 

saisissez votre nom d’utilisateur et votre mot de passe. Cliquez ensuite sur Log in 
(Ouvrir une session). 
 

 
 
  

https://login.mydgsi.ca/
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2. Si vous ouvrez une session pour la première fois, vous devez modifier votre mot de 
passe. Saisissez votre mot de passe actuel dans la première case. Puis utilisez les deux 
autres cases pour inscrire et confirmer votre nouveau mot de passe. Cliquez ensuite 
sur le bouton Change Password (Modifier le mot de passe). 
 

 
 
 
3. Une fois dans le portail, vous verrez le tableau de bord. Le tableau de bord contient 

les renseignements suivants : 
 

• Current Placements (Placement en cours) :  liste de vos placements actifs. 
• Timesheets (Feuilles de temps) : liste des feuilles de temps disponibles. Cette 

section vous servira à inscrire vos heures travaillées et vos dépenses. 
• Job Activity (Activités) : liste des activités par emploi occupé. 
• Emergency Contacts (Personne-ressource en cas d’urgence) : Fiche à remplir. 

Inscrivez les informations pour joindre une personne en cas d’urgence. 
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Le tableau de bord 
 

 
 
Inscription des heures  
 
Vous devez remplir votre feuille de temps DGSI toutes les semaines ou aux deux 
semaines. 
Pour accéder à vos feuilles de temps et inscrire vos heures, suivez les étapes suivantes : 
 
1. Pour inscrire vos heures travaillées, cliquez sur le lien de la feuille de temps qui 

correspond aux heures effectuées.  
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2. La feuille de temps s’affichera. Cliquez sur Add Time (inscrire des heures) pour les 

journées où vous avez travaillé.   
 

 
 

 
3. Dans le menu déroulant, sélectionnez le type de taux (p. ex. taux régulier) et inscrivez 

le nombre d’heures travaillées pour cette journée. Cliquez ensuite sur Add (Ajouter). 

 
 
Seuls les types de taux pouvant être sélectionnés seront affichés dans le menu 
déroulant. 
Inscrivez seulement les heures pour lesquelles vous avez travaillé physiquement. 
Si vous n’avez pas travaillé pendant un jour férié, veuillez ne PAS inscrire d’heure 
pour cette journée. 
Si vous avez travaillé pendant un jour férié, veuillez choisir le taux régulier pour 
inscrire vos heures. 
 

4. Au besoin, veuillez répéter ces étapes pour les différents taux auxquels vous avez 
travaillé, jusqu’à ce que toutes vos heures soient inscrites pour cette période.  
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**Remarque : si votre mandat est admissible à des heures supplémentaires et que 
l’option Overtime (heures supplémentaires) s’affiche, inscrivez-y vos heures. Si 
l’option Overtime (heures supplémentaires) ne s’affiche pas, le système calculera 
automatiquement vos heures en heures supplémentaires. 
 

5. Si vous êtes en retard pour remettre votre feuille de temps, inscrivez vos heures à la 
véritable date à laquelle vous avez travaillé. 
 

6. Quand toutes vos heures sont inscrites, consultez les instructions pour les dépenses 
admissibles. Si vous avez des dépenses, elles doivent être inscrites et soumises en 
même temps que vos heures travaillées. Si vous n'avez pas de dépenses, cliquez sur 
Submit (Soumettre). 

 

 
 
 
Si vous soumettez votre feuille de temps et que votre superviseur approuve vos 
heures dans le délai prescrit, vous devriez recevoir votre paie à la date prévue. Le délai 
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pour remettre et approuver les feuilles de temps est rigide. Les feuilles de temps 
remises en retard ou incorrectes entraîneront des retards dans la remise de votre 
paie. Vos heures approuvées seront affichées dans le tableau de bord. Pour éviter 
tout retard, nous vous recommandons fortement de vérifier si vos heures ont été 
approuvées avant le délai prescrit. 
 
 
Inscription des dépenses admissibles 
 
Les dépenses doivent être inscrites toutes les semaines ou aux deux semaines. 
Pour inscrire vos dépenses admissibles, suivez les étapes suivantes : 

 
1.  Si votre placement permet des dépenses, vous pourrez les inscrire en cliquant sur 
l’onglet Expenses (Dépenses) dans l’onglet de votre feuille de temps. 
 

                         
 
Note : Si vous avez des dépenses à faire approuver, mais que l’onglet Expenses 
(Dépenses) n’est pas actif, veuillez communiquer avec le service de la paie 
à paysupport@dgsi.ca. 
 
2. Pour inscrire des dépenses à votre feuille de temps, cliquez sur Add Expense 
(Ajouter une dépense) pour cette journée. 
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3. Sélectionnez le type de taux pour la dépense (p. ex. billet d’avion, repas, etc.) et 

inscrivez le montant correspondant sans les taxes (TPS/TVH ou TVQ). Le montant 
inscrit doit comprendre les frais, les pourboires et les autres taxes, mais pas la 
TPS/TVH ou la TPS. Cliquez ensuite sur Add (Ajouter). 
 

4. Répétez l’étape 3 ci-dessus en sélectionnant le type de taux applicable pour les 
taxes de vente. Inscrivez les taxes. Cliquez ensuite sur Add (Ajouter). 
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5. Pour joindre vos reçus d’achat, cliquez sur le signe + à côté de Attachments (pièces 
jointes) dans la colonne intitulée Related (renseignements connexes) à droite du 
portail. Les reçus d’achats doivent être mis en pièce jointe, faute de quoi le  
remboursement de vos dépenses sera retardé. 

 
 

6. Choisissez le type de pièce jointe, puis cliquez dans le menu déroulant pour 
sélectionner ou glisser le fichier à transmettre. Inscrivez ensuite le nom du fichier. 
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Toutes les dépenses (sauf les taxes de vente) doivent être appuyées d’une pièce jointe 
justificative. 
 

 
Derniers détails pour la présentation des feuilles de temps 

 
7. Si vous souhaitez inclure une note ou un message à la personne responsable 

d’approuver vos feuilles de temps ou à un recruteur de DGSI, utilisez la fonction 
Last Note (Note) dans la colonne de droite du portail pour rédiger votre texte. 

 
8. Lorsque vos heures et vos dépenses sont inscrites, cliquez sur Submit (Soumettre) 

pour transmettre votre feuille de temps pour approbation. 
 

 
 
 
                                        


